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POLITIQUES DE TENURE
ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

EN AFRIQUE DE L'OUEST SAHELIENNE

par

steven W~ Lawry

Introduction

Les Etats interviennent directernent et rnassivement dans la gestion des
ressources au Sahel. lIs ont mis en oeuvre leurs politiques visant a promou­
voir les ressources en partie par des politiques de tenure, et en particulier
par des reformes. qui concentrent les droits aux ressources entre les mains des
Etats et des Societes responsables de leur gestion. Cette approche a sQuleve
des ·problemes. Lrhypothese que lrEtat a des droits administratifs sur les
ressources communes a redui t la facul te des communautes locales a gerer les
paturages, les forets et les pecheries au niveau. local. L'ambivalence de
l'attitude des .Etats vis-a-vis des tenures de droit couturnier, et un manque de
clarte en ce qui concerne Ie droit des paysans a expioiter les terres agricoles
et les arbres, ont influe sur les incitations des agriculteurs a investir dans
les activites qui conviennent dans Ie domaine de la conservation des' sols et
de la gestion agricole.

Ce rapport examine certains aspects importants des poli tiques actuelles
de tenure du point de vue de leur impact sur la gestion des ressources' au
Sahel. II presente egalement certaines possibilites de promouvoir l'evolution
des tenures dans Ie but de rnieux g~rer les ressources naturelles. II se con-
centre sur tr~is s~ries de probl~rnes de tenure: J

1. Les Etats saheliens revendiquent la propriete des ressources communau­
taires, comprenant les terres de paturage, les forets, les pecheries, la faune
et les marecages. Une consequence importante de la possession par l'Etat de
toutes ces ressources fait que ·les accords pris au niveau local pour gerer
I' utilisation des ressources n' ont pas de fondemen t legal.' Les cornmunau tes
locales ne peuvent pas revendiquer Ie controle des ressources vis-a-vis des
utilisateurs exterieurs et, dans de nombreux cas, ne peuvent pas non plus con­
trole.r la fa~on dont les populations locales utilisent ces ressources. Les
strategies des Etats en matiere de gestion des ressources se concentrent sur
la mise en vigueur de codes nationaux, et n'accordent que peu d'attention a la
mise au point de plans de gestion des ressources viables sur Ie plan economique
qui auraient Ie soutien des utilisateurs locaux. Cette approche slest traduite
par une utilisation wlibre pour tous· des ressources et a probablement
contribue a accelerer leur degradation.
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2. Au niveau des exploitations, i1 est necessaire d'expliciter les droits
fonciers a long terme 5i lion veut que les agriculteurs investissent dans des
technologies et des methodes de gestion qui contribuent a une gestion durable.
Les politiques gouvernementales ant souvent reduit les droits des agriculteurs,
notamment en ce qui concerne les tenures·couturnieres en evolution eu l'equili­
bre des droits individuels slest souvent oriente en faveur des agriculteurs.
Les politiques gouvernernentales ne privoient pas de droits de propri~t~ priv~e

etendus pour les agriculteurs. Le dialogue en ce domaine necessite d 'abore
d'assurer les droits des agriculteurs. puis, les gouvernements et les dona­
teur~ doivent examiner d'autres syst~rnes de tenure pour connaitre leurs reper-
cussions reelles sur la securite des agriculteurs. En outre, i1 faut inciter
les ,'gouvernements a adopter des poli tiques efficacessur Ie plan des couts
peur accroltre cette securite.

3. Les Etats d' Afrique occidentale cherchent a regleme~ter la gestion
des arbres sur les exploitations par une gestion et une application des r~gles

definies .dans les Codes Forestiers. Ces codes, et notamment I'application de
r~gles agressives et arbitraires ant augment~ Ie coGt et Ie caract~re al~atoire

de la production d'arbres, en diminuant les incitations des agriculteurs a
planter des arbres". II faut don'c reformer les Codes Forestiers pour donner un
meilleur contrale aux agriculteurs sur les methodes de gestion des arbres dans
les exploitations.

En conclusion, ce rapport examine des mod~les d'innovation appropries, et
propose une serie d'objectifs devant etre discutes au niveau des gouvernements.

I. Incidences de la possession ~ leg Etats des ressources communes
~ la gestion des ressources au niveau local

Dans les annees 1930, l'administration coloniale fran~aise declarait que
les terres inutilisees"et incultes du Sahel appartenaient a l'Etat. EIIe se
preoccupait en effet ,de la degradation' rapide de 1 'environnement. Le Code
Forestier promulgue dans tout Ie Sahel, dans les annees 1930, est un exemple
typique d'une approche de la gestion des ressources se" basant sUr Ie centrale
centralise de 1.'Etat et la reglementation. Diverses categories de domaines
forestiers ont ete definies au sein desquelles Ies Etats reg1ementaient, de
fa~on plus ou mains intensive, l'utilisation des forets, ainsi que d 'autres
utilisations de terres potentiellement competitives, y compris Ie paturage et
la culture. La gestion devait etre realisee en reglementant les autorisations
d'utilisation et en appliquant les riglements. Des ressources finandi~res" et
en main d loeuvre irnportantes etaient allouees a de grosses societes d I Etat
responsables de I'exploitation commerciale des forets, et a la mise en place
de moyens d'application, mais peu de ressources etaient affectees ~ Ia vulga­
risation au niveau des exploitations ou des communautes locales. Les Departe­
ments Forestiers revetaient les caract~ristiques d'unites para-militaires, et
les agents fore~tiers se voyaient accordes de vastes pouvoirs de police.

Llune des consequences importantes de l'hypothese que l'Etat possede des
ressources communes etait que les institutions locales ou regionales perdaient
leurs droits legaux a controler 1 'utilisation des ressources locales. Les

"
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autorites locales perdant leur efficacite, les organismes d'Etat alors
responsables de la gestion ~taient incapables de rnettre en place des syst~rnes

de gestion efficaces. Les systemes de gestion locale etaient fondes sur
l'exercice ·de droits territoriaux sur les ressources locales. Les rnernbres
n' appartenant pas aces organisrnes se voyaient refuser (ou reduire) I' acces
aux paturages I (aux forets I ou aux pecheries). La pression exercee sur les
ressources locales etait ainsi reduite, et du fait de l'affiliation politique
ou sociale commune des utilisateurs, les institutions politiques permettaient
aussi une certaine reglernentation de I 'utilisation' au niveau local. La
consequence la plus immediate de I'hypothese de l'Etat proprietaire etait un
arret des controles au niveau territorial. En maints endroits, l'utilisation
des ressources s' est liberal isee pour tous, et les ressources qui etaient
auparavant suffisantes pour subvenir aux besoins des communautes locales sont
devenues I'objet d'une surexploitation par des etrangers.

Gestion ,de la propriete communautaire

L' exemp1e Ie plus representatif des incidences de 1 'hypothese de l' Etat
proprietaire est celui du delta du fleuve Niger au Mali. En 1818, Amadou, Ie
puissant chef des Foulani, a mis au point dans Ie delta un vaste systeme de
con trole des paturages appele dina. Ce systeme reglemen tai t l' ordre dans
lequel les .paturages devaient etre effectues dans Ie del ta, ainsi que les
draits de pSture des'differents groupes. Ce systeme etait gere par un conseil
de 80 chefs de chaque territoire nomme par Amadou (voir annexe I pour avoir
plus de details sur la dina). Mais en 1960, au momen t de l' independance,
-l'Etat s'est attribue la propriete de toutes les ressources et par la rnerne
occasion a supplante l'autorite desgroupes locaux pour reglemen-ter 1 'acces et
l'utilisation des ressources locales. Les groupes n 'ont pas reussi a' faire
valoir les droi ts preferentiels dont i1s jouissaient par Ie passe au ni veau
des ressources locales, ce quis 'est traduit par une utilisation anarchique
des ressources dans la plus grande partie du delta.

On peut facilement comprendre pourquoi les organismes d' Etat se sont
reveles incapables d' insti tuer une gestion. La reussi te de la gestion des
ressources communes soumises a une variation saisonniere et annuelle de la
productivite reside essentiellement dans 1 'obtention, d I informations sures et
opportunes concernant l'etat des ressources. Les bureaucraties gouvernementa-
les relativement centralisees ne sont pas particulie~ement bien placees pour
rassembler, analyser, et agir sur ce type d I informations. Les decisions de
gestion sont les meilleures lorsqu 'elles sont prises par les utilisateurs,
dont Ie bien-etre est presque d'emblee affecte par l'etat des ressources.

La gestion de la propriete communautaire tirerait profit d'une clarifica­
tion des droits des groupes utilisateurs par rapport a des ressources et des
territoires donnes. La confusion et des incertitudes sont a 1 'origine de
l'incitation a surexploiter les ressources et donc de leur rapide rarefaction
(Thomson, 1982). Des accords d'utilisation, qui peuvent etre decides et
garantis par les pouvoirs publics, seraient mis au point e~tre les groupes
concurrents. L'IUCN met actuellernent au point un modele type qui affectera
les droits des groupes aux differentes ressources du Cercle de Youvarou a
l' interieur du delta, et les experiences qui y seront rnenees devront etre
suivies de pres.
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Sail y a des avantages evidents a transmettre les principales prerogatives
de gestion aux autori tes locales, une telle strategie comporte ses propres
risques et problemes. II se'pourrait que les organismes d'Etat charges de la
reglementation et les donateurs attendent trop des autorites locales en impo­
sant des controles de gestion intensifs aux utilisateurs locaux. Si les mern-
bres de la comrnunaute s' averent enthouslastes a defendre leurs ressources
locales contre les prelevements des etrangers, ils peuvent ne pas etre tres
disposes' i soutenir une application rigoureuse des reglernentsen ce qui con­
cerne ces der·niers. Les autorites locales atrophiees ant rarement I 'autorite,
ou Ie desir, d'appliquer des regles qui pourraient ne pas etre populaires dans
de larges segments de leurs organisations locales.

La cooperation sera d'autant plus importante, et les coats d'ap~lication

plus faibles que si les incitations econorniques a la cooperation individuelle
des villageois. sont claires et sans ambiguite. Malheureusement, il arri ve
souvent que les planificateurs des plans de gestion des proprietes ~ornmunau­

taires telles que les bois de village ne tiennent pas compte de la fa90n dont
chaque participant beneficiera du plan en cequi concerne, par exemple, les
contributions individuelles en main-d'oeuvre. II s'agit done dlun probleme de
tenure (droi.ts aux benefices communs en fonction des divers couts) qui doit
~tre traite en prio~ite lors de la mise au point de tous les types de plans de
gestion des proprietes communautaires.

Ce qu'il faut, c'est que les Etats et les communautes prennent les dis­
positions n~cessaires pour une plus grande collaboration, les Etats apportant
l'aide technique et la planification necessaire, ainsi que des regles de sou-
tien qui peuvent generalement etre acceptees par les communautes, mais que les
communautes elies-memes· peuvent avoir des difficultes a appliquer. Les comrnu­
nautes' prendraient l'initiative de definir les programmes de gestion des res­
sources qui servent des objectifs economiques et de developpement, et de de­
finir des limites supportables d'application ou de contrale des regles. Peu
de rnodeles existent pour illustrer cette approche, sans doute parce que les
planificateurs insistent tellement souvent sur des methodes qui s 'appuient
exclusivement sur une des deux institutions (1 'Etat ou la communaute) sans
tenir compte de la necessite de cooperer. Un modele utile a ete mis au point
grace a un programme finance par l'USAID dans la Reserve forestiere de Guessel-
bodi, au Niger. ~

Gestion des r~serves

Le pro jet de planification de I' utilisation des forets et des terres
(FLUP) finance 'par 11 USAID au Niger fourni t plusieurs le90ns utiles sur Ie
role opportun de l'Etat et des communautes locales dans la gestion de la pro­
priete communautaire. Guesselbodi est une reserve forestiere de 5000 hectares,
a 25 kilom~tres a l'est de Niamey. Quand l~ projet FLUP a dernarr~ en 1981,
cette reserve etait extremement degradee et surpaturee. Un plan de gestion a
ete mis en place en septembre 1983. Ce plan combine la promotion des objec­
tifs ecologiques' (maintien de la production forestiere) avec la production de
benefices economiques pour la population locale grace a Ia commercialisation
de bois de chauffe a Niamey. Des Ie depart, Ie projet accordai t beaucoup
d'importance a Ia gestion et aux problemes d'organisation. II en est resulte
une division des responsabilites quant a la gestion des forets au sein du
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Service forestier, une cooperative locale creee pour commercialiser Ie bois
provenant de la foret, et, des bucherons se sont vus accordes Ie droit de
couper Ie bois et d'en approvisionner Ia cooperative. II s'agit done d'un
panachage opportun des roles des Etats et des utilisateurs. L' Etat cree ici
des .normes generales d I util isation, et accorde des droi ts d I exploi ta tion a un
groupe local digne de foi (la cooperative) qui peut organiser l'exploitation
au profit des populations locales (voir l'annexe II pour avoir plus de details
sur Ie projet FLUP) •

Gestion des paturages et droits de paturage

Les gouvernements et les donateurs prennent conscience que les asso~ia­

tions de pature peuvent fournir une base institutionnelle pour organise: un
paturage intensif et des projets de developpernent de 1 'elevage. La Banque
Mondiale prete son concours a des pro jets au Senegal et au Niger qui deleguent
des droitsd'utilisation des zones de p§turages et des points d'eau particu-
liers a des associa tions d I utilisateurs. Au Mali, un nouveau code pastoral
est en preparation. un projet de code, que j'ai examine en juillet 1988, pre-
vo~t d'accorder des droits etendus de vaine pature a des groupes specifiques a
condition qulils acceptent d'observer certaines conditions d'utilisation. Dans
une large mesure, ces approches representent un retour a des principes ante­
rieurs de' controle des paturages, fondes sur les droi ts terri tor iaux. Le
probleme principal pose par la transmission du contrale sera de definir les
principes d'assignation de certains groupes a des zones donnees.

II. Tenure et gestion des ressources

Pour quelle raison la tenure est-elIe un des facteurs de la gestion aes
ressources. au niveau de I'exploitation agricole locale?

La gestion des ressources pour assurer la continuite de la production
signifie gu' une ressource donnee ser'a util isee et geree de· sorte qu I a long
terme, la productivite de cette ressource, pour une utilisation agricole ou
une autre, sera maintenue a un niveau optimum. De ce fait", pour avoir une
production de cultures dUTabIe i1 peut @tre n~cessaire de maintenir la ferti­
lite du sol en utilisant des cycles de jachere amenages et des engrais. Selon
Ia pente, Ie type du sol, et les methodes de culture, Ie pourcentage des ter-
rains perdus peut etre reduit par Ie controle du ruissellement et de I'erosion.
Si lion veut diminuer les effets de l'erosion du vent sur les superficies de
terre exposees il se peut que lion doive planter des brise-vent. pour rnain­
tenir la production de betail i1 peut etre necessaire de limiter Ie nornbre des
anirnaux a une charge potentielle donnee de paturages extensifs.

La'securite de tenure et la liberte de gestion sont essentiels
pour investir dans une agriculture durable

La theorie economique neoclassique suggere que Ie droit de propriete, au
les systemes de ressources et de regime fancier, sont des facteurs importants
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au niveau des decisions prises par les individus en ce qui concerne I'utilisa­
tion et la gestion des ressources. Si les droits de propriete d'un utilisateur
sont clairs et sans ambiguite, celui-ci devrait utiliser les ressources de
fa~on a maximiser sa productivite a long terme. Si les droits de tenure sont
garantis, les recettes de l'inv·estissement reviendront a I' exploi tant de la
terre, et les benefices retires des ameliorations apportees ne seront pas
revendiques par quelqu' un d' autre ou disperses entre un certain nombre de
·parasites·. II, ou elle, sera plus enclin a utiliser des intrants cornrne les
engrais et a investir dans des brise-vent, des cultures en terrasses, et dans
d 'aut.res amenagements essentiels qui rapporteraient des benefices a long terrne.

Les tenures coutumieres evoquent d' ordinaire des systemes dans lesquels
une autorite de la societe, ou une entite politique locale, exerce des droits
administratifs sur la terre. Les individus ont Ie droit de cultiver la terre
en vertu de leur appartenance au groupe social. Les droits de l'individu re­
vetent en general la forme de droits d'usufruit a long terme. Dans les zones
au la terre est relativement abondante, un individu qualifie peut exercer ses
droits simplement en defrichant une terre non revendiquee. Dans les zones ou
la terre est moins abondante, un administrateur accredite, qui peut-etre un
chef de village ou de tribu, peut repartir les terres ou sinon faire appliquer
les lois foncieres. Les droi ts d' un indi vidu ne s I etendent pas a la vente I

mais prennent en compte une grande variete de transactions ainsi que les
transferts entre agriculteurs, au sein des familIes, et entre les generations.
D'apres Cohen (1980), ·Si 1a terre ne peut etre vendue directement, e11e peut
etre transferee a d'autres par diverses transactions, souvent avec un bene­
fice·. Du fait qu'on ne peut pas aliener la terre sous la garde de la tribu
ou "de la cornrnunaute, elle n'est generalement pas acceptee par les banques de
commerce comrne caution pour l'obtention de credits. Les lois couturnieres
sont, a quelques exceptions pres, non ecrites.

Les modes coutumiers de faire-valoir des terres ainsi que les politiques
actuelles de reforrne des terres en Afrique subsaharienne ont ete critiques car
ils semblent ne pas reussir a assurer aux agriculteurs une securite suffisante.
Si certaines critiques de la tenure couturniere sont fondees, elles sont Ie plus
souvent basees sur une lecture inexacte desregles de tenure coutumiere du
fait qu'el1es se rapportent a des systemes de droits fonciers occidentaux plus
familiers. Bien que les modes couturniers de faire-valoir des' terres S'oient
caracterises par une grande diversite, et qu'il soit difficile de les genera­
liser, les modes de faire-valoir des terres apportent ordinairement une secu­
rite suffisante aux agriculteurs, et evoluent de fac;on a apporter une plUS
grande securite. Au contraire, de nombreuses formes nouvelles de tenures
d I Etat, ont souvent diminue I' eventail des droi ts individuels au lieu de
l'elargir.

La legislation fonciere de la plupart des Etatsd'Afrique de l'ouest a
place la possession de toutes les terres entre les mains de I' Etat, et, les
groupes traditionnels locaux ne sont plus investis des droits fonciers.
Toutefois, la plupart des Etats ont ete incapables de mettre en place des
systemes efficaces de repartition et d'administration des terres, et les
systemes coutumiers de repartition des ter~es continuent de fonctionner, par
assentiment ou par defaut, dans une grande partie de l'Afrique de l'ouest.
Alors que les Etats revendiquent la possession au nom de la loi, il se peut
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que Ie fonctionnernent de facto des principes de tenure coutumiere s'accompagne
du developpement de droits individuels plus solides.

Les modes coutumiers de faire-valoir de'terres
sont des modes de faire-valoir individuels en evolution

Une critique courante des tenures coutumieres est qu'elles ne donnent pas
suffisarnment aux agriculteurs l'assurance que leurs droits fonciers a long
terme sont proteges et qu'ils beneficieraient a long terme de leurs investisse­
ments actuels dans des methodes de gestion opportunes. Du fait que les anciens
droits de repartitionappartiennent a la cornrnunaute (ou lui sont delegues par
l'Etat), il existe une tendance qui consiste a ce que les etrangers accordent
a la communaute au a ses administrateurs la capacite d'agir en pleine propriete
au sens occidental. Dans cette optique, les agricul teurs sejournent sur la
terre, et peuvent etre expulses selen Ie bon vouloir de l'autorite fonciere.
Dans la pratique, et dans la loi coutumi~re, il ne s'agit pas d'une repr~sen-

tation exacte des choses. Les droi ts d I utilisation d I un indi vidu sont bien
definis dans la loi coutumiere et generalement assures. A peu pres partout la
terre est transmissible par heritage. D'ordinaire, les conditions dans les­
quelles la terre cesse d I appartenir a une famille sont claires et bien corn­
pr ises. La condition la plus courante du rnaintien des droi ts d' util isation
est que la terre soit cUltivee, en tenant compte des jacheres periodiques.
L' un des buts sociaux importants des systernes coutumiers consiste a fournir
aux membres de la communaute les moyens de vivre normalernent. Lorsque d'autres
possibilitis que l'agriculture ne sont pas encore disponibles sur une grande
echelle, comrne au Sahel, celle-ci reste une fonction irnportante.

Les droits fanciers de certaines categories d'agriculteurs peuvent toute­
fois ne pas itre aussi solides que ceux des autres. Les agriculteurs itran­
gers a la communaute, ce qui est un phenornene important en Afrique de l'ouest,
sont traites cornme invites dans une communaute, et se voient accorder des
draits ternporaires de culture. Dans certains cas, ils sont facilernent absorbes
par Ie rnariage ou par Ie systeme de transmission par h~ritage dans ,Ie groupe
local. Mais dans d'autres, l'application d'arneliorations permanentes est
interpretee comme une affirrna tion de droi ts permanents par ces etrangers, a
laquelle s'oppase la communaute qui les re~oit. II s'agit d'une action pre­
visible ·lorsque les droits fonciers fondarnentaux sont derives de l'appartenance
a un groupe social specifique. Les femmes ne sont generalement pas qualifiees
pour avoir des droits d'utilisation pour elles-memes, rnais accedent a la terre
par leur mari, et peuvent la perdre en divor~ant ou a la mort de celui-ci.

nu fait que les terres coutumieres sont gerees par des institutions lo­
cales et sont parfois encore li~es a des relations et des obligations sociales
complexes, la gestion des regles peut se trouver empetree dans des machinations
politiques locales. Dans de rares occasions, un individu peut perdre sa terre
s'il s'est oppose au chef. Dans la mesure au ce type de crainte peut contri­
buer a un sentiment general d I insecurite, il se peut que les tenures coutu­
mi~res restreignent les investissernents des agriculteurs. Toutes les fois que
cela pose un probleme, il est necessaire de rnettre sur pied une protection au
un recours contre les caprices des reglementatians foncieres.
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Les modes de faire-valoir coutumiers ne sont pas statiques. Dans de
nambreuses regions d'Afrique, les tenures couturnieres evoluent de telles sorte
qU'elles octroient un plus grand eventail de droits aux individus. Des marches
fanciers apparaissent dans des regions eu la terre manque, ou les jeunes agri­
cuI teurs ne peuvent plus se procurer de terre par la repar ti tion tradi tion-
nelle; sinon la quantite des terres qui doit etre transmise par heritage est
trop faible pour etre viable economiquernent.

II existe egalement de nombreux exemples de commercialisation reussie de
.cultures dans des modes de faire-valoir coutumiers. Notamment, la production
camrnerciale de cacao a l'ouest du Nigeria et du Ghana slest developpee dans Ie
cadre de tenures coutumieres (Berry, 1975). L' accroiss'ement des debouches
d'exploitation commerciale intensive pres des marches urbains augmente la
valeur des terres, et les entrepreneurs mettent au point des mecanismes per-
rnettant d 'acheter des droits fanciers coutumiers. Les systemes coutumiers
s'adaptent de plUS en plus aux ventes et a d'autres types de transactions, y
compris l'octroi de concession et la location (Lawry, 1988).

On a parfois tendance a attribuer Ie fait que les agriculteurs echouent a
adopter des technologies, ou des methodes de conservation des sols, aux con­
traintes de la tenure, lorsque les investissements recommandes ne sont en fait
ni economiquement ni techniquement viables, ou ne portent pas sur ce que les
agriculteurs eux-memes considerent etre des problernes. Les reformes des te-
nures a elles seules ne declencheront pas un plus haut niveau d'investissements
si les condi tions du marche ne rentabilisent pas suffisarnment ceux-ci. Une
regIe specifique de la tenure peut facilement disparaitre lorsque l'equilibre
de l'ensemble des facteurs touchant a la gestion agricole s'inflechit en faveur
de 1 I adoption d I une nouvelle methode eu technique. . Par exemple, s i un nombre
suffisant d I agr icul teur s plante des cuI tures fourrageres entre les campagnes
de production des cultures vivrieres, les conventions donnant des droits de
faire pature.r Ie betail sur les champs de la communaute entre les recoltes ne
devraient pas restreindre la plantation de fourrages.

~ reformes des Etats n'ont pas renforce les droits individuels,
et ont souvent bloque l'evo!ution des tenures en reaction aux nouvelles
technologies et~ marches

La legislation fonciere qui a suivi l'independance dans la plupart des
pays d I Afrique de I' ouest a en general accorde aux Etats la possession de
toutes les terres et des ressources naturelles, plutot qu' elle n' a converti
les tenures coutumieres en propriete fonciere libre. Les detenteurs de terres
en zones urbaines ou les agricul teurs cornrner~ants peuvent, tout au moins en
fonction de la legislation, louer des terres de l'Etat. Toutefois, ces nou­
velles formes de tenures, quisont supposees itre plus sUres, peuvent cornporter
un certain nombre de conditions que les agriculteurs trouvent onereuses. Par
exemple, les ferrnages doivent etre payes sur les baux commerciaux, et les baux
irnposent des delais a la duree de l'accord. Bien qu'il s'agisse normalement
de limites a long terme, les tenures couturnieres ne fixent en general aucune
limite nette a l'exercice des droits d'utilisation transmissibles par heritage.
Les terres, louees de l'Etat doivent habituellement etre arpentees et enregis­
trees, ce qui revient tres cher pour !'agriculteur. Il en resulte, que dans
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beaucoup de regions, l'agriculteur moyen n'opte pas pour ces nouvelles formes
de tenures, qui, du fait qu'elles font intervenir l'Etat dans des questions
foncieres dans des domaines nouveaux et mal connus, sont per~ues comme etant
mains sGres que les tenures couturni~res.

II se peut que les reformes de l'Etat au Senegal aient bloque l'evolution
en faveur du renforcernent des d~oits individuels au sein des systemes coutu­
miers. Les droits couturniers bien etablis de preter, d'hypothequer et ·de
vendre la terre ont ete rendus caducs par la Loi du Domaine National de 1964,
en vertu de laquelle les a9riculteurs n'ont pas Ie droit de faire des transac-
tions. Toutes les transactions, heritage cornpris, sont a present sous Ie con­
trale de conseils ruraux (Hardy Golan, 1987).

La legislation fonciere de l'Etat peut contribuer a l'insecurite d'autres
.fa90ns. II se peut que de grands dirigeants etrangers a une region accueillent
favorablement l'interventiondirecte de l'Etat car elle peut avoir pour effet
de r~duire les droits de recours des petits cultivateurs vis-i-vis desautori-
tes foncieres locales (Grayzel, 1985). Ce type d'intervention de l'Etat peut
avoir pour effet d 'arreter l' evolution de I' extension des droi ts individue1s
dans des systemes localises, a un niveau ou les petits cultivateurs sont da­
vantage susceptibles de conserver une prise. Dans les pays d'Afrique de
l'ouest ou les droits relevant de la loi coutumiere sont legalement reconnus
par l'Etat, ces regles couturnieres ant pu evoluer grace a la reconnaissance de
l'evolution des couturnes par les Cours lorsqu'elles ont eu a regler des liti­
ges. II se peut que ce processus ait eti bloqui dans des pays du Sahel oa les
declarations de possession de la terre par les Etats a laisse les regles cout­
umieres dans un vide juridique.

III. Les codes forestiers et les repercussions du contrale de l'utilisation
des ressources E!£ l'Etat ~ niveau des exploitations locales

Les organisrnes d'Etat cnt essay€ d'imposer leurs propres normes de gestion
aux utilisateurs en influant sur la stucture des" incitations a laquelle ils
on t a faire face lorsqu' ils utilisent les ressources. Les codes forestiers
des Etats saheliens exprirnent taus l'i~ie que l'Etat est Ie meilleur ·juge de
la fa~on d' utiliser les ressources de la foret, y compr is les arbres qui se
trouvent sur les exploitations comme les forets dans les zones ccmmunales.
Les normes de gestion de l'Etat sont gerees par un systeme de permis d'utiIi­
sation et d'amendes en cas de violation de ces regles.

Le code forestier malien est un exemple type de la legislation des forets
au Sahel. II designe les especes protegees qui ne peuvent pas etre deraci­
nees, coupees ou endornmagees de quelque fa90n que ce soit. A l'heure actuelle,
il existe dix especes locales prote9~es, oil qu I elles se .trouvent dans Ie pays,
y compris sur les terrains prives. Des dispositions speciales concernant les
arbres et les forets de la zone sahelienne interdisent Ie deracinement ou la
coupe des arbres ou des buissons pour alimenter Ie betail. Le wdomaine fores­
tier-, c'est-a-dire la superficie couverte par Ie code forestier, represente
plus de 90 pour cent de la superficie des terres. II existe ~ l'int~rieur du
domaine forestier plusieurs types de r~serves avec diff~rents niveaux d'utili­
sation (voir 1 'annexe III pour avoir plus de details sur les dipositions du
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code). Les personnes qui rarnassent du bois dans Ie domaine forestier pour Ie
vendre doivent obtenir un permis du service forestier, et sur les exploita­
tions individuelles, Ie code dernande aux agriculteurs de se procurer un permis
wgratuit W pour pouvoir recolter les especes enurnerees. Ceux qui violent les
regles, y compris ceux qui n'ont pas de permis, sent passibles atune citation
devant les representants du service des forestier et doivent payer des amendes.
Le montant·du permis et des amendes censtitue une source importante des recet­
tes du service forestier.

Considere du point d·e vue des tenures, Ie systeme des permis et des
amendes consti tue un cas ou 1 I Eta t revendique certains droi ts sur les res­
sources en arbres plantes eu entretenus par les agriculteurs. L'exercice des
droits d'utilisation est partage avec les agents forestiers. Cela peut reduire
I'aptitude des agriculteurs a prevoir avec certitude les recettes qu'ils tire­
ront de leurs investissements dans la foresterie et l'agro-foresterie. 5i les
methodes de reglementation sont arbitraires et les recettes assez incertaines,
les agriculteurs seront peu enclins a planter des arbres sur leurs exploita­
tions. L'intention generale contenue dans les autres politiques forestieres
men~es par les donateurs qui cherchent a promouvoir l'int~r~t des agriculteurs
pour la foresterie, peut ne pas aboutir a cause d'un processus de reglementa-
tion mis en place pour proteger les arbres que les agriculteurs ne sont pas
enclins a planter du fait de la dure restriction de leurs droits.

Cependant, il est manifeste que Ie service Forestier au Mali (et les
d~partements forestiers des autres pays du Sahel) est tr~s attache a la ges­
tion des for~ts par des permis et des amendes, c'est-~-dire par l'application
des reglernents. Plusieurs facteurs sont sous-jacents a la politique actuelle.
Tout d I abord, il existe une tradi tion b'ien ancree· de protection, sans tenir
compte de l'impact des reglements specifiques sur la motivation des agricul­
teurs a cultiver des arbres. Elle est en grande partie fondee sur la croyance
que si on laissait les paysans utiliser leurs propres procedes, ils continue­
raient a appliquer des methodes qui accroissent la deforestation. De nombreux
responsables des forets pensent que la seule chose qui ernpeche une deforesta­
tion massive est Ie code forestier. (Et en l'absence de tout autre moyen de
gerer les forets communales, clest probablernent vrai.) Enfin, les permis et
les amendes sont des sources importantes de recettes pour.le service forestier,
et les amendes sont une source importante de recettes sbpplementaires pour les
agents forestiers.

IV. Modeles d'innovation

Ce rapport met en evidence la necessite de modifier les politiques afin
de promouvoir un plus grand interet des agriculteurs et de la communaute pour
la gestion des ressources naturelles. on peut y arriver de differentes fa90ns ,
et trois rnodeles possibles sont traites ici: la reforme l~gislative au niveau
national, l'utilisation de projets pour mettre au point et tester des modeles
de reforrne prometteurs, et donner les moyens d' innover a la communaute en
matiere de gestion des terres et d'enregistrement des droits (approche -de la
base vers Ie sommet B

).
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II se peut que les donateurs trouvent ou recherchent la possibilite de
modifier la legislation nationale. Depuis que ce rapport a ete redige (1989),
plusieurs projets de revision de la 10i sont deja en cours: revisions du code
forestier au Senegal, code pastoral au Mali, loi de cooperation en Mauritanie,
et essai de redaction d I un code rural complet au Niger. Le dialogue su.r la
reforrne de la 10i est opportun lorsqu 'iI existe des prototypes reuss is de
gestion des ressources et Ie besoin de renforcer Ie fondement legal, ou
lorsque des dispositions legales particulieres, telles que celles des codes
forestiers touchant a la foresterie dans les exploitations, ont des conse­
quences indesirables.

D' autre part, il est indispensable d' etre clair sur Ie role joue par
I'evolution de la loi dans Ie changement des comportements. Dans la plupart
des cas, les seules modifications de loi n'aboutiront pas a grand chose. Par
exemple, les reformes juridiques qui donnent aux agriculteurs des droits plus
important sur les arbres qu'ils ont plantes auront un impact limite sur leur
attitude si les garde-forestiers ne changent pas la leur et si une information
claire sur ces reformes"n'est pas communiquee aux agriculteurs. Par ailleurs,
l'introduction d' une panoplie complete de droi ts individuels associes a la
propriete fonciere libre ne devrait reproduire Ie comportement desire que si
de grands investissements sont faits delimiter et arpenter les exploitations,
attribuer, enregistrer et rnettre a jour regulierement ces droits, et creer un
systerne d'enregistrement avec une severe mise a l'epreuve. Une reforme effi­
cace des tenures impose des couts substantiels, et Ie problerne se pose alors
en ces terrnes: Jusqu'a quel niveau peut-on reduire les couts en appliquant des
reformes qui scient mains profondes rnais plus viables en fonction des princi­
paux obstacles rencontres?

Recherche appliquee

Les donateurs, tout comme les gouvernements du Sahel, ont besoin de trou­
ver des possibilites de mettre au point et de tester des mesures qui combinent
les reformes juridiques a la creation d'incitations. Le contexte des "projets.-
offre cette possibilite. Par exemple, Ie Land "TenUre Center met actuellement
au point un programme de recherche avec Ie gouvernement du Mali et l' USAID

afin d 'etudier les effets des reformes controlees du code forestier sur les
investissements des agriculteurs dans la foresterie, dans la Cinquieme Region.
Ce type d'innovation realise grace a la -recherche appliquee· est essentiel du
fait que nous ne disposons pas de nombreux modeles reussis de reforme institu-
tiennelle dans Ie Sahel et que nous avons souvent peu idee des rapports coati
b€nefice au Sahel m~me pour des innovations qui sent famili~res ailleurs. On
peut persuader les administra tions na tionales de suspendre, dans une zone
touch€e par un projet, 1 'application des dispositions juridiques qui pour­
raient etre inefficaces pour observer les reactions des agriculteurs et pour
permettre que des mesures specifiques viennent completer les reformes juri­
diques. II est egalement possible de mettre au point ·une legislation commu­
nautaire- en ce qui concerne les regles couturnieres. Les communautes locales
decident tout a fait consciemment de changer ces regles, et les projets peuvent
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parfC?is. con~aincre les autochtones de la necessite de ces reforrnes, fournir
aes lncltatlons au changement, ou couvrir une partie des couts de transition.
Les projets conditionnent parfois l'acc~s au binefices qui en sont retires sur
certain comportement bien que cela soit discutable dans Ie cas ou une structure
incitative n'existe pas pour soutenir ce nouveau comportement une fois que Ie
projet est realise. Les projets peuvent parfois utiliser leur influence locale
dans un ISle de mediation, pour obtenir des reglements contractuels entre les
utilisateurs dont les interets different au sein d'une comffiunaute ou entre les
communautes qui se font concurrence dans l'utilisation de ces me~es ressources.
C'est sur des experiences ·comrne celles-ci que des propositions judicieuses de
legislation--fondees sur un ensemble de mesures qui integrent une reforme ju­
ridique et d'autres initiatives egalement importantes~-devraientse faire jour.

Gestion de l'utilisation des terres ~ participation

Un troisieme modele d' innovation est Ie modele de participation etabli
so~s Ie parrainage de la Banque Mondiale au Burkina Faso. En ce qui concerne
les projets pilotes, les projets en cours finances par divers donateurs ont
ete reorientes afin d'experimenter la planification de l'utilisation des terres
avec des comites de gestion villageois. Une unite centrale de coordination
assure un role essentiellement d'evaluation. Si les techniciens travaillent
avec les· villageois, aucune directive n'est donnee. Un eventail remarquable
de methodes et de techniques est en train d'apparaJ:tr-e. Dans certaines re­
gions, les villageois ont re~u Ie projet avec enthousiasme, dans d'autres, ils
ont ete indifferents ou negatifs. Dans certaines communautes, l'approche est
traditionnelle, dans d'autres, on dresse la carte des parcelles et les droits
d' utilisation sont indiques. Ce travail consti tue une premiere phase d' un
effort a long terme visant a recreer des institutions et des styles de gestion
des terres efficaces.

II n 'existe aucun modele approprie, et Ie defi consiste a trouver les
voies adequates et une sui te logique pour I' utilisation de ces differents
modeles dans une situation particuliere.

v. Objectifs du dialogue politique

Les objectifs de dialogue politique suivants ont provisoirement ete
definis.

A. Gestion de la propriete commune

La decentralisation du controle de gestion accru chez les groupes d'utili­
sateurs locaux est un objectif politique grandernent souhaitable. On y par­
viendra surtout si les donateurs travaillent etroitement avec les gouvernements
a mettre au point et a tester des modeles locaux de gestion. Une certaine
prudence est recommandee. Du fait des politiques du passe et des changements
economiques et sociaux, les fondements institutionnels de la gestion locale ne
sont pas tres solides dans la plupart des pays d'Afrique de l'ouest. Parmi
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les facteurs qui doivent etre presents a l'esprit lorsqu'on met au point une
strategie, i1 faut citer:

1. Les systernes de gestion de 1a propriete commune doivent inclure des
incitations econorniques claires pour que les individus participent. La repar­
ti tion des benefices retires de la propr iete commune en fonction du travail
individuel et d'autres contributions doit etre claire des Ie depart.

2. Les cornmunautes seront favorables a la decentralisation de l'autorite,
notamment si elle leur donne des droits preferentiels par rapport aux autres.
Les responsables de la pl~nification doivent prendre garde a ce que les inte­
rets de ceux qui pourraient se voir refuser 1 'acces aux ressources locales
scient compenses par des droits aux ressources autre part. L'Etat jouera un
role important et necessaire en adjugeant des droits aux ressources aux divers
groupes.

3. Les systemes de gestion les plus efficaces se degagerontd'apres moi,
des mesures de collaboration, lorsque l'Etat fournira une assistance technique,
et d'application d'un systeme de soutien des ~egles convenues par une institu­
tion locale digne de confiance. Cette institution gererait I'utilisation lo­
cale et Ia repartition des benefices. Plusieurs.projets en cours fournissent
de bons laboratoires qui permettent de mettre au point des mod~les qui fonc­
tionnent. Leurs incidences sur les poli tiques nationales doi vent etre pre­
cisees de maniere plus explicite.

B. Securite de tenure

Le but du dialogue politique concernant les methodes d'action au niveau
national devrai t etre d' encourager les Eta ts a soutenir des poli tiques qui
reconnaissent des droits individuels plus clairs et moins ambigus aux agricu1­
teurs. II faut identifier les sources d'insecurite et les analyser. Les
situations' locales varient beaucoup a cet egard, et les questions suivantes
fournissent un cadre pour la recherche appliquee et Ie dialogue politique.

1. Quels sont, en fait, lIes droits fonciers de chaque agriculteur par
rapport a la communaute et a l'Etat? Les droits a long terme des agriculteurs
sont-ils reellement incertains? Quels sont les problemes specifiques aux te­
nures qui occasionnent cette insecurite?

2. Existent-ils d'autres facteurs que la tenure qui font que les agri­
culteurs n'investissent pas dans de nouvelles technologies ou methodes? 8i les
facteurs en dehors des tenures deviennent moins contraignants, est-ce que la
tenure limitera Ie choix, ou est-ce que les regles de la tenure elles~memes

s'ajusteront?

3. Quelles sont les possibilites d'accroltre la securite, si on considere
l'ensernble des couts lies a une'strategie donnee? Arriver a modifier une tenure
ne consiste pas simplement a modifier la loi fonciere. Les systemes de titres
de propr iete fonciere et d' enregistrement fondes sur les modeles occidentaux
necessitent I'etablisssement de mecanisrnes administratifs ccGteux qui. greve­
raient fortement la plupart des budgetsouest-africains.
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Des reformes d 'ordre poli tique pratiques, bien ref lechies et efficaces
sur Ie plan des couts paurraient se degager de ce processus. Elles peurraient
inclure par exemple: des reformes attribuant plus de droi ts aux femmes, aux
agriculteurs etrangers, ou a d'autres; des mesures de protection des agricul­
teurs contre les actions arbitraires de 1 t Etat au des autorites foncieres
coutumieres; des procedures facilitant et sanctionnant de nouvelles formes de
transactions foncieres y compris les ventes; ou des reformes qui codifient la
protection du droit legislatif des systemes coutumiers, notamment de ceux qui
regissent l'acces aux ressources. Toutefois, les processus par lesquels les
normes legales coutumieres se forment pour faire face a de nouveaux besoins
sont aussi importants que les reformes particulieres. Le dialogue politique
et la recherche active devraient englober les institutions et les modes de
reglements des litiges. La fa90n dont les litiges concernant la terre et les
autres ressources sont resolus affectera Ie developpement d' une plus grande
securite de tenure et la capacite accrue des agriculteurs a innover et a in­
vestir. Dans la rnesure ou ces mecanismes contribuent a une evolution, comrne
par exemple celIe de la loi sur les Wterres familiales· en Afrique de l'ouest
anglophone, il sera mains necessaire de faire appel ~ la lai.

c. Codes forestiers

Les possibilites de reforme politique dans ce domaine sont tres importan­
tes, notamrnent en ce qui cencerne la reduction des effets de dissuasion de
certaines dispositions contenues dans Ie code forestier sur les investissements
des agriculteurs dans la foresterie dans Ie cadre des exploitations agricoles.

1. Les reformes des tenures doivent faire par tie d' un ensemble plus
important de reformes poli tiques, qui detourne I' or ien tation du service des
forets du centrole en faveur de la gestion et de 1 'utilisation continue. Cela
supposera d'apporter une nouvelle formation aux agents forestiers, et de faire
des reformes au niveau du financement qui diminuent la dependance vis-a-vis
des permi~ et des amendes pour assurer les revenus des departements et des
agents forestiers. II n'est pas manifeste que les departements forestiers se
soient deja engages fondamentalement dans cette reorientation. L'engagement
et Ie soutien permanent des donateurs sera un facteur decisif pour aider ces
departements a faire les changements ne~essaires.

2. L'ensemble des mesures techniques doit etre sagement calcule, et fende
sur une comprehension des limi tes des systemes d' agricul ture et des besoins
des producteurs. Une fois de plus, il se peut que la tenure ne soit pas la
seule centrainte affectant les investissements des agriculteurs dans la sylvi­
culture. L'ensemble des rnesures d'agro-foresterie pour les systemes de culture
pluviale est encore en cours de developpement.

3. Le dialogue doit etre axe sur les caracteristiques specifiques des
codes qui entravent l'investissement au niveau des 'exploitations dans la sylvi­
culture et 1 'agrosylviculture, plutot que sur la revision generale de ces
codes. La reforrne principale consiste a reviser la 10i pour faire en serte
que tout individu qui plante un arbre, queIqu'en soit l'espece, ait tous les
droits de l'utiliser carnme il au elle Ie veut, sans avoir d'autorisation des
pouvoirs publics ou sans avoir a payer des droits, ce qui remettrait de ce
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fait en vigueur les incitations privees a la plantation d'arbres. D'autre
part, en 1 'absence de rnodeles eprouves de gestion locale, il serait contre­
indique de penser a suspendre I' application de ces codes dans les forets
cornrnunales.

4. Les gouvernernents et les depar ternents forestiers se mefieront des
reformes proposees qui reduiraient la possibiliti pour l'Etat d'intervenir au
nom de la protection des ressources. Le processus de dialogue en profitera
toutes les fois que l'experience soutiendra la position selon laquelle de plus
gros investissements des agriculteurs dans la plantation d'arbres' auront lieu
lorsque ces agriculteurs auront un contrale direct plus important sur leurs
arbres. La recherche appliquee, effectuee dans Ie cadre qui convient, peut
apporter des assurances aux gouvernements sur I'issue des reformes politiques.

j

D. Initiatives et processus de reforme

1. La riforrne d'une ligislation nationale peutitre une approche efficace
du moment qulon se rend compte que des mesures supplementaires avec des couts
reels doivent atcornpagner les modifications juridiques pour la rendre efficace.
Ce type de reforrne est indique lorsque les modeles d' innovation d 'utilite
pUblique qui ont fait leurs preuves ~oivent etre remis en application sur Ie
plan juridique, ou lorsque lion releve des dispositions juridiques specifique­
ment prejudiciabIes, comme crest Ie cas dans certaines dispositions des codes
forestiers.

2. Les initiatives de projets offrent la possibilite de realiser des
experiences, en modifiant les regles et les incitations et en testant de nou-
veaux modeles d·institutions. Ce type d'experience est surtout necessaire de
mettre au point des modeles de gestions reussis des proprietes comrnunautaires
et des modeles d'utilisation limitee des ressources appartenant aux Etats par
les communautes.

3. II est n~cessaire de tester les mod~les de gestion des terroirs vil­
lageois et I' enregistremen t des drci ts d 'utilisation. Ce son t des etapes
utiles en faveur de la reconnaissance d'un plus grand n~mbre de droits prives
sur les terres, a la fois pour les indi vidus et pour les groupes. II est
necessaire de faire des experiences a I'aide de ce type de modeles tant pour
analyser les besoins ressentis par les communautes locales que pour mettre au
point une gestion des terres a l'aide d'une "technologie appropriee- pour les
terres de faible valeur du Sahel, eu il serait trop onereux d'introduire un
cadastre officiel et des processus d'enregistrement des terres.
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ANNEXE 1

Le delta du fleuve Niger, Mali

L'exemple Ie plus repr~sentatif de l'incidence de l'hypoth~se de Ia pro­
prieted'Etat est celui du delta du fleuve Niger au Mali. Ce delta est un
systeme ecologique comp'lexe et hautement productif, qui fait vi vre un grand
nombre d'elevages, de pecheries, et perrnet la production de riz irrigue.
Toutefois, ce del ta est un systerne ecologique soumis a rude epreuve. La
superficie de delta ·vivant· ~ diminui ces dernieres ann~es et est passie de
25.000 kilometres carres a 18.000 kilometres carres. Cela a ~te attribue a un
certain nombre de facteurs, notarnment Ie surpaturage, et ,la baisse du niveau
de 1 'eau due a la s~cheresse. Lasecheresse prolongee qui a sevi dans 1es
zones non irriguees du Sahel a entraJ:ne une migration reguliere de nouveaux
colons, et une utilisation plus intensive des ressources dU,delta. Les con-
flits entre les principaux groupes qui utilisent Ie delta: les gardiens de
troupeaux, les pecheurs et les producteurs de riz sont nornbreux. En 1960, a
l'independance, l'Etat s'est arroge la propri~te de toutes les ressources, et
par la rneme occasion a supplante l'autorite des groupes locaux pour reglernenter
l'acces et l'utilisation des ressources locales. Ces groupes ont ete incapa­
bles de faire valoir les droits preferentiels aux ressources locales dont ils
beneficiaient auparavant. II en decoule que l'utilisation des ressources est
devenue -accessible a tous· dans la plus grande partie du delta.

Cela n'a pas toujours ete Ie cas. En 1818, le puissant chef des Foulanis,
Arnadou, a instaure un vaste systeme de controle des paturages dans Ie delta
appele dina. Ce systeme reglementait I'ardre de p§ture des divers paturages
du delta,. et les draits de pature des differents groupes. Ce systeme etait
gere par un conseil de 80 chefs des differents territoires nomrnes par Arnadou.
Le conseil etablissait des regles et coordonnait les mouvements du betail a
travers tout Ie delta. Les chefs avaient Ia responsabilite de la gestion des
zones de paturages sur leurs propres territoires. La dina n'etait pas essen­
tiellement un systeme de gestion des ressources, mais plutot une structure
administrative centralisee permettant de gerer les droits d' acces aux patu­
rages. II est ~ noter que ce systerne fournissait une structure qui permettait
de collecter des taxes sur Ie betai1. Mais la dina a eu pour effet de ratio­
naliser Ie p§turage pour.faire en sorte d'en r~partir la pression de rnani~re

assez ega1e. La structure du paturage etait aussi coordonnee pour tenir compte
des cycles de culture.

De meme, les systemes locaux de gestion des pecheries etaient mis en
pratique par les trois principaux groupes de pecheurs du delta, les BOZOS, les
Somonos et les Sorkos. En bref, la reglernentation se fondait sur Ie centrale
':~ village sur les ressources locales en poissons. Le deroulement de la peche,
1a taille des sp~cimens conserv~s, et la technologie utilis~e ~taient r~gle­
mentes par un responsable local de la peche. Les etrangers etaient exclus des
terrains de peche locaux.
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La dina a fonctionne comrne un systeme de gestion rudimentaire aussi long­
temps que les Foulanis sont restes Ie groupe dominant dans Ie delta, et l'ele­
vage a ete la forme dominante d'utilisation des terres. Avec l'independance,
l'Etat a pris des rnesures pour demanteler les droits des autorites tradition­
nelles sur les terres et leur gestion.

L'hegemonie des Foulanis dans Ie delta prit fin. D'autres groupes ont
alors pu poursuivre des objectifs opposes sans etre freines par Ie controle
des Foulanis. De meme, les groupes de pecheurs ne pouvaient plus faire valoir •
des droits speciaux sur les pecheries locales. Des Wetrangers· s'installerent
sur les terrains de peches locaux, et n'observerent pas les directives locales
concernant la peche. Ces dernieres annees, la peche a ete reprise par les
anciens gardiens de troupeaux et les cUltivateurs, et les pressions sur la
peche se sont accrues. En 1965, de nouveaux filets de peche a mailles plus
etroites ont.ete introduits dans la region, ce qU\ s'est traduit par une aug­
mentation des prises de poissons non arrives a rnaturite. L'extension de la
culture du riz a reduit les zones de frai. Le pSturage classique et les di­
rectives de peche n'ont pas ete remplaces par des systemes efficaces de con-
t-role de l'Etat. Un fonctionnaire, avec qui j'ai parle en fevrier 1988, a
Mopti, a caracterise la situation dans Ie delta comme "vide W de tout fondement
structurel au apparente aux tenures pour permettre la gestion et Ie controle
des ressources. Le problerne a ete exacerbe par la nouvelle defini tion des
1imites des regions et des cercles dans toute Ia region du delta sans que l'on
ait tenu' compte des unites sociales traditionnelles et des unites ecologiques
naturelles. L'ancienne correspondance approximative entre les unites sociale
et politique et les zones d'utilisation des ressources a disparu. II n'est
pas difficile de comprendre pourquoi les organismes d' Etat se sont.. reveles
incapables d' assurer une gestion. L' une des cles. de la gestion reussie des
ressources communales, soumises a une variation saisonniere et annuelle de la
productivite, est l'obtention d'informations exactes et opportunes sur l'etat
des ressources. Les bureaucraties gouvernementales relativement centralisees
ne sont pas particulierement bien placees pour recuei11ir, analyser, et agir
sur ce type d' informations. Les decisions de gestion sont meilleures lors­
qu'elles sont prises par les utilisateurs, dont Ie bien etre est Ie plus imme-
diatement affecte par l'etat des ressources. En outre, i1 faut tenir compte
du fait que Ie principal objectif de l'Etat, qui centralise Ie controle, est
de faire valoir son autorite politique sur les inter~ts lo~aux, et non d'impo-
ser un nouveau regime de gestion des ressources. Les Eta ts on t concen tre
leurs efforts de reglernentation sur les utilisateurs individuels et non sur
les groupes d'utilisateurs locaux.
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ANNEXE 2

Reserve forestiere de Guesselbodi, Niger

Le pro jet (FLUP) * de planification de I 'utilisation des terres et des
forits, financ€ par l'USAID, au Niger, fournit plusieurs le90ns utiies sur Ie
role opportun de l'Etat et au niveau local quant a la gestion des proprietes
communautaires. Guesselbodi est une reserve forestiere de 5.000 hectares, a
25 kilometres a I'est de Niamey. Elle etait extrernernent degradee et surpaturee
lorsque Ie FLUP a commence a y travail1er en 1981. Un plan d 'amenagement a
ete mis en place en septembre 1983. Ce 'plan combine la p'romotion d' objectifs
ecologiques (production forestiere permanente) a Ia creation de benefices
economiques pour la population locale grace a la commercialisation de bois de
chauffe a Niamey. Des Ie depart, ce projet a fortement privilegie les problemes
de gestion et d'organisation. Ce qui a evolue c'est que les responsabilites
de l'arnenagement des forets ont ete reparties au sein du service des forets,
une cooperative locale a ete cree pour commercialiser Ie bois provenant de la
foret, et des bucherons independants se sont vus accorder Ie droit de couper
et de fournir du bois a la cooperative.

Le .service des forits (avec une assistance technique importante du FLUP)
est responsable de I'ensemble de la gestion et du contrale de la foret. II
etablit des taux de recolte techniquernent acceptable~, supervise la planta~ion

des arbres et les activites d'amenagement de la foret, et supervise les gardes
forestiers, embauches en dehors de la zone, pour controler la pature et les
recoltes illegales.

La cooperative (etablie avec l'aide du CLUSA) s'est vue accorder Ie droit
exclusif de ramasser et de vendre tout Ie bois qui peut etre recupere dans la
foret, conformement aux directives d'amenagernent etablies par Ie projet. Les
revenus tires de la vente du bois sont repartis i parts ~gales entre les vil­
lageois de la region. La 'cooperative accorde a son tour des permis aux buche­
rons locaux pour ramasser du bois. Les bucherons touchent 1.000 CFA par mois
pour une recolte de 25 mitres cubes au maximum de bois chacun. Environ 150
bG~herons travaillent dans la reserve forestiere a tout instant.

Le modele de Guesselbodi offre un panachage approprie du role de l'Etat
et des utilisateurs. L'Etat etablit iei des normes generales d'utilisation,
e: accorde des droits d'utilisation a un groupe local digne de confiance (la
cooperative) qui peut organiser l'utilisation au benefice des populations lo­
cales. II est important de noter que l'Etat conserve ses droits de determiner
la frequence des recoltes et d'autres politiques d'amenagement. II est a noter
que l' Eta t par ticipe acti vement au programme d' application. L I application
rigoureuse des reglements pour lutter contre la surutilisation par les popula­
tions locales serait difficile pour la coop~rative.

* Abreviation de l'anglais, Forest and Land Use Planning.
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ANNEXE 3

Le code fares'tier du Mali

Le code forestier du Mali est typique de la legislation. forestiere du
Sahel. Le code actue1 est devenuloi en 1986, mais ses dispositions essen-
tiel1es ne s~nt pas sensiblement differentes de celles du code precedent
(1968), ou de' celIe du premier code prornu1gue par les franc;ais en 1935. Le
code de 1935 instaurait des reserves forestieres, soumises a une utilisation
stricte et a des controles de gestion. Trois especes d'arbres ant ete expres­
sement "protegees· et ne pouvaient pas etre der'acinees, coupees, ou endommagees
de quelque maniere que ce soit. La coupe de quatre autres especes pour servir
de bois de chauffe etait interdite. Des revisions ulterieures du code ant
developpe la liste des essences protegees, de serte qu'aujaurd'hui, dix especes
locales figurent dans la liste. L'acacia a1bida, Ie nere et Ie karite, qui
sont trois des especes d'arbres que lion trouve Ie plus couramment au Mali, et
qui sont importantes d'un point de vue economique, figurent parmi les especes
protegees.

Le code de 1986 incorpore des dispositions speciales concernant les arbres
et les forets de la zone sahelienne. Dans cette zone, la deracin~rnent au la
coupe d'arbres au de buissons destines a l'alimentation des animaux est inter­
dite. La coupe des branches a moins de 1,5 metre du sol est interdite. Ces
restrictions s'appliquent a toutes les especes d'arbres, indigenes et exoti­
ques, et ~ taus les arbres se trouvant sur les exploitations individuelles.

Le domaine de competence general du code forestier est Ie ftdomaine fores­
tier-, qui est defini cornme toute terre qui n'est pas cultivee ni plantee de
vergers, les terres qui se trouvent dans les cites et les villes, et les par­
celles de terres non bois~es dont les individus ont un titre de propriet€ du
point de vue du code Domainial et Foncier (c'est-a-dire les terres arpentees
et enregistrees, ce qui represente- un infirne pourcentage de la superficie du
pays). Pour parler d' une maniere pragmatique, environ 90 pour cent de la
superficie des terres au Mali .sont considereescomme domaine forestier du
point de vue du code. La terre cultivee qui a ete laissee en jachere pendant
plus de cinq ans est consideree carnme faisant partie du domaine forestier.
Toutes les especes protegees enumerees dans Ie code sont protegees ou qu'elles
se trouvent dans Ie pays, y cornpris sur les champs cultives.

A l'interieur du domaine forestier, les unites territoriales sont a nou­
veau classees cornrne -forets protegees·, "reserves forestieres II au "perirnetres
de restauratian". Les ·perim~tres de restauration" sont des zones qui subis-
sent une reforestation planifiee sans la supervision du service des farets, ou
des zones considerees avoir besoin d'une protection particuliere. La culture
et la pature ne sont pas permises dans les reserves, sauf dans des circons­
tances speciales et sous couvert de conci tions determinees. Les cuI tures
vivrieres de base sont autorisees dans les forets protegees tout comme la
pature.



Les personnes qui ramassent du bois dans Ie domaine forestier pour des
motifs commerciaux, y compris du bois de chauffe, doivent obtenir une autori­
sation du service des forets. Le ramassage du bois mort dans les Wforets
protegees·, pour un usage personnel, ne necessite pas d'autorisation. Sur les
exploitations individuelles, Ie code forestier demande aux agriculteurs de se
procurer un permis "gratuit Wpour pouvoir prendre des especes couvertes par la
liste.

Ceux qui violent les reglements, y compris ceux qui n'ont pas de permis
gratuit, s'exposent a etr.e cites par les agents forestiers et au paiement
d'amendes. Les droits de perrnis et les amendes sont des sources irnportantes
de revenu pour Ie service des forets. Soixante-cinq pour cent des droits et
des amendes recoltes sont alloues au Fonds forestier, qui finance les activites
du service des forets. Les 25 pour cent restants sont repartis entre Ie per­
sonnel du service des forets a ti tre de commissions. Les agents forestiers
per~oivent un pourcentage de toutes les recettes tiree~ des amendes produites
par leur activite individuelle qui consiste a faire respecter les regiements.
Le recours aux amendes est de plus en plus frequent, par rapport aux permis,
pour obtenir des recettes. En 1969, 24 pour cent des revenus du Fonds fores­
tier des non-donateurs provenaient des amendes, et 76 pour cent des droits
d' obtention des permis. Et 1984, 49 pour cent des recettes revetaient Ia
forme d 'amendes, et 51 pour cent provenaient des droits attaches aux permis
(Lai et Khan, 1986).

Ce recours du service des forets a 1 'application stricte du code forestier
comme piece maitresse de la poli tique de gestion des forets a ete largement
cr i tique. Les agents forestiers sont generalernent consideres par Ie pUblic
cornrne des agents de police paramilitaire. Heermans (1986: 69) ecrit que: -tant
que I'agent forestier sera per~u par les villageois· cornme garde paramilitaire
et non comme un agent supplernentaire bienveillant, i1 sera difficile d'inte­
grer, avec succes, les villageois aux aetivites liees a la gestion-.

La necessite pour les agriculteurs de se procurer des permis gratuits,
pour couper les arbres proteges sur leurs exploitations, est onereuse pour les
agriculteurs. Les agricul teurs doi vent aller voir les agents forestiers et
doivent souvent les transporter jusqu la leur exploitation pour effectuer Ie
contrSle. Lai et Khan (1986) observent que de nombreuses personnes essaient
de passer outre au permis, mai$ ce faisant, elles deviennent vulnerables et.
peuvent etre citees ou payer des amendes pour ne pas avoir de perrnis. Aucune
garantie ne permet aux agriculteurs d'obtenir un permis s'ils Ie demandent.
Les agents forestiers, avec qui l'equipe du LTC a visite la cinquieme region
du Mali, rnontraient genera1ement du dedain envers les capacites de gestion des
agriculteuIs, et avaient tendance A voir de haut l'interet porte par les ser­
vices publics aux methodes de gestion des agriculteurs. Un agent forestier a
donne l'exemple suivant d'une intervention opportune de l'Etat. II considerait
que si un agriculteur plante un arbre au coin de son champ, et qu'apres avoir
atteint sa maturite les passants prenaient l'habitude de se reposer dans son
ombre, Ie pUblic etait done legitimement interesse a la conservation de
l'ombre, et Ie service des forets avait Ie devoir d'interdire a l'agriculteur
de couper cet arbre. Ils pensaient que sans leurs conseils, les agriculteurs
couperaient les arbres avant leur maturi te, Ies tailleraient d' une maniere
incorrecte I etc. Naus avons aussi observe unegrande incertitude parmi les
agents forestiers concernant les diverses regles du code forestier.

... i
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